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NOTIFICATION AU TITRE DE L'ARTICLE III:3 DE L'ACCORD GENERAL
SUR LE COMMERCE DES SERVICES

Le Liechtenstein a fait parvenir au Secrétariat la notification suivante.

_______________

1. Membre adressant la notification:

Liechtenstein

2. Notification au titre de l'article:

Article III, paragraphe 3 (Transparence)

3. Date d'entrée en vigueur:

1er janvier 1996

Durée:

Indéfinie

4. Organisme responsable de l'application de la mesure:

Autorité de contrôle des assurances du Liechtenstein, Office de l'économie nationale

5. Description complète de la mesure:

Loi sur la surveillance des assurances (VersAG) du 6 décembre 1996 (LGB1. 23/1996).

La nouvelle Loi sur la surveillance des assurances est conforme aux directives de l'UE relatives
à l'assurance applicables en l'espèce. En vertu de cette nouvelle loi, les activités d'assurance directe
et de réassurance seront surveillées par l'Autorité de contrôle du Liechtenstein. Les compagnies dont
le siège se trouve à l'étranger et qui n'exercent que des activités de réassurance au Liechtenstein ne
seront pas surveillées par l'Autorité de contrôle. Les compagnies d'assurance captives ne feront pas
non plus l'objet d'une surveillance. Les compagnies d'assurance n'ont pas à obtenir une autorisation
des pouvoirs publics. Cette autorisation est accordée si plusieurs conditions sont remplies, concernant
par exemple la forme juridique, le capital minimum, la marge de solvabilité, le fonds de garantie et
les dispositions techniques.
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6. Membres spécifiquement affectés, le cas échéant:

Aucun

7. Le texte peut être obtenu auprès:

du point d'information.




